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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADORENJEAN] DE LA BARDE AN [ STADT-
UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN, [ALT] AMMANN, ZUG

"J ’espere que l 'affaire de Mrs . [ Sahultheiss und Rat ] de Lwserne [Anspielung

auf den Bauernkrieg ] n ' aura pas de Suite parceque leux gens ne trouvent pas

de résistance dans l ' Entlibuk , Mais Je m ’estonne que quelque peu d 'Jnterest

face différer la délivrance des papiers necessaires pour accommoder cette af¬

faire . Quant a ce qui est de M. [Francesco ] C a s a t e [mail . /span . Ambassa-

dor ] Je voy qu ’jl y a deux choses a craindre de Sa conduite , La première est

qu ' jl veuille gaigner du temps comme jl a fait depuis le mois d 'Aoust 1652.

qu ' jl avoit promis la pension Jusques a present : La Seconde est qu ' jl propose
1

des Conditions a la délivrance de cette pension ce qui est d ' une très grande

Suite et conséquence , parcequ ' au lieu que la pension doit estre donnée Selon

le Traicté de 1634 en observant par vous seulement les Conditions de ce Traic-

tê pendant le temps de Sa durée on voudroit Jntroduire une Coustume d ' en aug¬

menter les Conditions ou faire un nouveau Traicté a chaque pension que l ' on

vous donneroit : La France Sur cet Exemple en voudroit faire de mesme et ainsy

aucun Traicté ne Seroit certain . C ’est a quoy Jl est besoing de prendre bien

garde . Mais enfin je croy que ce que fera M. Casate vous empeschera de toucher

de l ' argent ny de part ny d ' autre , en quoy mesme la perte de temps est dom¬

mageable parceque non Seulement elle retarde le payement present mais aussy

le terme de la pension qui devra Suivre une année apres ce que J ' offre de

donner présentement . . . Madame l 'Ambassadrice [Marie Regnouard]  n ' a

envoyé que deux pistoles elle s ’est trompée en lisant vostre lettre . " Die

restlichen drei wolle er ihm nächsten Samstag zukommen lassen.



1 ) s . EA VI 1 3 191 b [ Spanien verlangt Verbot der Transgressionen der -in den
Diensten Frankreichs stehenden eidg . Soldtruppen und dass das neu mit
Frankreich zu schliessende Bündnis nur diejenigen Länder miteinbeziehe,
die bereits Heinrich IV . 1604 besessen . Damit sollte insb . der Einschluss
der Freigrafschaft Burgund verhindert werden . ]

Original , in franz . Sprache , mit Siegel - AH 44 , 32 - 33
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